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Trafic (je produits toxiql:es et danqereux

LtAssemhl~p g~n6rale,

E1\VIR01\1\EME~T

Rlppelant la i1écision 14/19 du Con~eil d'administration du Programme des
Nêltions Unies pour l'environnement relative au Rerlistre international (jes
suh~tances chimiques potentiellement toxiques, sa i1~cision 14/27 sur la gestion
~cnlogiquement sGre des pron\lits chimiques, en particulier les produits interdits
ou strictement réglementés, qui font l'ohjet du commerce international, et sa
nécisinn 14/10 sur la gestion des déchets ~angereux selon des méthodes
?cologiquement rationnelles, toutes en (jate nu 17 jui~ 1987 li,

Prenant acte de la ré~olution 19S7'S4 du Con~eil ~cnnomique et social relative
aux travaux du Comité n'experts en mati~re de transport de marchandises da •.gereuses,

Reconn,issant le r81e utile que les orqanismps des Nations Unies, notamment le
Froqramme (les Nations nnies pour l'er.vironnement et l'Orqanisation mondiale de la
sant~, pourraient jouer dans 1~ luttp contre les effets nu trafic illicite de
oronuits toxiques et dangereux,

('onvLlinCllP quP les DirE:'ctives de lonnres apDlicahlC's.3 l'échanqe cie
rensp''lnements Sllr Ips produits c:himiqu<:'s qui font] 'objet ('lu commerce

* Au nom nps Etats Mpmhres nP l 'Orqanisation des Nations Unies qui sont
membrf->s ('lu Groupe des 77.

l/ Documents officiels nP ] 'Assembl~p 'lénérëlle, quarante-deuxième session,
Supplément No 2S (A/42/2')\, élnnexe T.
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international 2/, ainsi uu~ les Liqn~s directrices et Principes du Carre ,'oncernant
la gestion éCt~loqiquement rationnelle des déchets dangereux i/ com;titucnt un
progrès important sur cette voie,

Constatant avec préoccupation que le Dlouvement international d~ rlüduit~

toxiques et dangereux s'effectue en partie sans qu'il soit tenu compte des
paramètres juridiques internationaux, ce qui porte atteinte à l'environnement et à
la sant~ publique, en particulier dans les pays en développement,

Convaincue qu'il n'est pas possible de résoudre ces problèmes sans la

coopération des membres de la communauté internationale,

Consciente que la communauté internationa12 devrait aJopter deE mesures pour
compléter et renforcer les directives et principes susmentionnés et pour renfOrCt:1
la capacité de tous les pavs, notamment celle de~ pays en développelllt:'nt, de
détecter et de faire cesser toute tentative illicite d'introduire des prL~lllt~

toxiques et dangereux sur le territoire d'un Etat,

Accueillant avec satisfaction la convocation n'une réuni,;n diplomatiqlv-, '"l'Ji
doit se tenir en Suisse en 1989, en ':ue d'adopter une cllnvention lI1ondi31 c, "Il le
contrôle des mouvements transfrontaliers de d~chets dangereux,

1. Prie le Secrétaire général d'établir un rapp,'rt déraillé sur Id question
du trafic illicite de produits toxiques et dangereux et, en particulier, sur les
effets de ce trafic sur les pays en riéveloppement, et de soumettre ce rapport à
l'Assemblée générale à sa quarante-troisième session;

2. Invite tous les gouvernements à coopérer avec le Secrétaire général à
l'application de la présente résolution et invite également les organismes des
Nations Unies et les organisations non gouver,1ementale", conc~rnès à 3iner le
Secrétaire général dans l'établissement de ce rapport;

3. Demande à tous les gouvernements de coopôrer en v~e de réduire le trafic
illicite de produits toxiques et dangereux.

2/ UNEP/GC.14/17, annexe TV.

31 Ibid., annexe II.
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